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GAZETTE BE LIEGE

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
' Corfou,le il septembre.—Ou n’a jamais tu autant de mouve
ment dans notre rade, ni une correspondance aussi re'guüèro 
avec les isles grecques de notre voisinage , que dans le mo
ment actuel , où les escadres des trois puissances alliées doivent 
se reunir. Il est arrive’ hier deux frégates russes qui font par
tie de l’arrière-garde de l’escadre impériale , attendu que l’a
miral Heiden s’est vu forcé par des vents d’est de se diriger 
à droite de Corfou et de passer devant Strivali et le cap 
Spaslii pour se porter sur Milo , afin d’opérer sa jonction avec 
les escadres anglaises et françaises. La flotte .égyptienne sortie 
je premier août d’Alexandrie , a eu avis , à ce qu’il paraît, de 
la prochaine réunion des tiois escadres , et a tâché de les évi
ta ; car nos dernières nouvelles s’accordent à dire aue jus-

ionlfp Onr n i a, -,‘ t J S ’<[ii a cette e'poque on n’avait pas vu dans ces eaux un seul 
batiment turc ou égyptien venant d’Alexandrie ; d’où l’on 
concluait que la flotte d’égypte , ou était rentrée dans ce port 
ou avait suivi une autre direction, pour gagner la Morée ou une
des Isles de l’Archipel.

Trieste, le 17 septembre. — » D’après des lettres de Constan- 
inop e , le bruit courait dans celte capitale, que les anglais 
cvaient prendre possession de Nàpoli de Romanie au nom 
?8. 101s puissances. Constantinople n’était pas très-tranquille , 

csespiits étaient assez mal disposés. Des troupes turques 
leVa^fnt ?e ®ettre en marche pour les frontières seplentriona- 

• n n avait encore aucune nouvelle de la flotte égyptienne 
ffleiR »1S ^ 13 vode le 1 °r a°ût arec des troupes de débarque-

ANGLETERRE.
ladres , le 26'e septembre. - Le Globe and Traveller dit ,

' P riant des affaires de la Grèce , que la décision de iè
journal aVTT ,IWtanco- Le général Church, dit ce 
PWrra-it , empare des passages par lesquels seuls une armée
L„ \ent[er da"s la Moi ee, et il sera impossible à la flotte 
J de s’app her des îles tant que la ;nei. sera occa°™
le raa°i'S Co,Db,ne?s ; alnsl ;la Morée et l’Archipel peuvent 

regardes comme indépendans de fait.
^U.rUl7ae P5USSea "ni son intervention à celles des 

CS ambassadeurs dans l’affaire des Grecs.

FRANCE.

Sl>noDce ’/g \frTle?bre\-7 L® '*azette officielle de Madrid 
22’à5qheul d est part! de l’Escurial pour la Catalogne le
Snaait à régner à?Madrid! “4 pkS 8m,de tranclailIitd

5 l ^ suit dans le Moniteur :
UC Ürr Hnslak ann01lcent avec plus d’assurance qu’ils 
^£eta même d’en montrer encore, que les am- 
nople d , 1™1S1 Pulssailçes , ont du quitter Constatati-

' mesure m-, u 5 C,e m0ls N°ns ne les croyons pas en 
Nous ne v ‘ 1 mieUX ,nforrae's (lue nous a cet egard. >, 

onVqui Ml ° °nS paS î0V05r'el' eu do0te ies b°nues infdrma- 
", flous ni rnBe,lt ordlnaffenaent au Moniteur. Cependant , 
!'lé,e'connn UpS pas dans !’erreur’ le rejet de l'ultimatum 
Unique r ; e,°,France que par le passage d’un messager bri- 
Vees 9ue'nn S| c eP8pbes adressées à notre cabinet 11e sont arri
s'1’011 a euVah163!)0UrS Plns tard’ C’esl aussi Par l’Angleterre
PJf les uainistr °rtiG°llllalSSan-Ce de la uole milise au reis-effeudi 

.j tles des trois puissances.
i ^itérfiral^°Ur#dse Pr°P°se de Publier la lettre de 

I°nSe» des note, ? P.',eces l’accompagnent, avec une 
B, a Paru da.lg i„ 6 Pleces R'Stificatives. CeUe publication,
7 les feuiZ anglais et qui n’a pu trouver placé
l8eeu Vente cr, ianfaises ’ formera nne brochure qui sera 

eute sous quelques jours. 1
';Ca^feeSc^nSM!ar du " couraqjt mandent que 

J°n «mirai • 1 dun valsseau de iigne portant pa-
8 es et lr01s a»tres vaisseaux de ligue , quatre fré-

Soi>ee du 5~ ns“J«.* £
VnS,““ >»*« 0 Maiienbad , . M »■-

de Bavière , comme fraudeur , parce qu’il

portait dans sa berline sept volumes de Walter-Scott, p0Qr
droit d’enivf çdU ’ -en leS de'clarant » Payer deux liards de 
droit d enti.ee. Sa voiture et ses chevaux ont été confisqués
et sa personne même n’a été relâchée qu’après payement dè 
quatre-vingts florins d’amende. Le roi de Laviere ! LS de 
cette ndicnle exaction , a fait destituer l’employé qui s’en était 
d^Rmnemfc ,le ’ ^ °l'donlld la restitution des objets saisis* et

— La Gazette de Lyon prétend que sur la nouvelle contronvée 
rtu renversement de la charte qui avait couru,à Bordeaux , pen
dant; 24 heures , les transactions cémmerciàlès avaient été sus 
pendues.

On écrit de Perpignan , le 20 septembre :
« Le courrier de Barcelone qui devait arriver ce soir n’a nas 

encore paru. L’organisation de deux bataillons des tirailleurs du 
roi se poursuit dans cette ville , avec la plus grande activité- 
clans deux jours il y a eu 1,800 enrôlés. Le 17, le général 
W™,so etalt à J°badell, à cinq lieues de Manresa. Les troupes dès 
differentes armes arrivent journellement dans la Catalogue ■ on 
s attend a de grands résultats après le i5 , terme du pardon.

« Les révoltés commandés par Casta.n Etabras ( le boucher ) 
se sont présentés hier , au nombre de .a^ooo à Girone ,,en pro
voquant par des cris et des lmrlemeus la garnison, et traitant les 
soldats de noltrons; ils voulaient fournir à leurs partisans une ac- ; 
cas ion de se révolter et de leur ouvrir ieé portes de la ville. La 
garnison a été constamment sous les armes , et le colonel Baissa 
11 a fait sortir qu’une compagnie du 1« léger , soutenue par 
une seconde et dix hommes de cavalerie. L’épouvante s’est mise 
dans jes rangs des rebelles ; ilso.it tous pris la fuite ; ou leur 
a tue ou blessé une trentaiue d’hommes, fait quelques prison
niers, et Ion a ramassé quelques charges des fusils que ces 
brigands ont jetées pour courir plus vite, »

Jurisprudence. — Liberté individuelle.

Une cause , jugée par le tribunal de Bernay , dans son au
dience du 22 septembre , offre un nouvel exemple du respect des 
magistrats pour la liberté individuelle.

Dans le courant du mois d’août dernier, le gendarme Gibert 
non revêtu de son uniforme , buvait et jouait dans un cabaret’. 
Le nomme Chausson s’y trouvait aussi , mais simplement 
comme amateur, ët faisait galerie. Quelques mots , à propos du 
jeu, sont échangés entre Chausson et le gendarme. Ce dernier 

r.etralte et <ïnitte la place; mais bientôt il revient couveit 
de 1 habit d’ordonnance et suivi de quelques camarades de sa 
brigade. La partie suspendue est recommencéeet Gibert se li
vrait au jeu et à la consommation en grande tenue. Chausson 
qui ne le soupçonnait pas dans l’exercice de ses fonctions, renom 
vella ses propos et confond tous les gendarmes dans ses invectives, 
lout-à-coup il est appréhendé au corps par Gibert et sa suite 
et chausson criant, se débattant, argumentant des pieds et des 
mains , est conduit, de la propre autorité de ces Messieurs et 
sans mandat, dans la maison d’arrêt du lieu, où il est reste 
douze heures environ.
, Les, gehannes ont rédigé un procès-verbal, dans lequel ils 
enumerent toutes les circonstances du délit d’injures et de ré
bellion avec violence et à l’occasion de l’exercice de leurs fonc
tions. Quand a la détention arbitraire, il n’en est pas dit un mot 

bur le vu de ce rapport, M. le procureur du roi a fait citer’ 
Chausson devant le .Tribunal correctionnel, comme prévenu des 
debts qui y sont caractérisés. Les geudarmes sont.venus confir
mer par leurs dépositions leur procès-verbal. Mais des témoins, 
appelés a 1 audience , ont ajouté d’autres faits à ceux déjà con
nus, et, par exemple , que le uœud de la cravate de Chausson 
avait été tellement serré , durant le trajet du cabaret à la pri
son, qu’il était devenu inextricable. La cravate 11e fut point dé
liée , eu effet, et le nœud gordien fut rompu par un Alexandre 
du pays.

M» Boue, défenseur du prévenu, a légèrement conteste'les 
torts qu’avait eus d’abord sou client; mais cette demi-concession 
n a servi qu’à mieux faire ressortir les circqffStancés qfj’il a in
voquées ensuite, comme atténuantes, sinon destructives du délit

®t°cat a:l?uteïlu fvec energie que le seul fait de la détentionè 
qu .1 a qualifiée d arbitraire, effaçait toutes les fautes antérieures 
et tous les actes de violence qu’on reprochait à Chausson.



Le Tribunal, considérant que si, 3’une part , les gendarmes 
peuvent arrêter un individu , en cas de flagrant délit, c’est a la 
charge de le conduire immédiatement devant un officier public , 
mais que, d’un autre côté, le citoyen arrêté, même illégale
ment , ne doit opposer qu’une résistance passive, a condamne 
Chausson à un fi’, d’amende et aux dépens.

En outre , il lui a été donné acte de ses réserves de poursui
vre ultérieurement, ainsi que de droit , les gendarmes, pour 
arrestation arbitraire. »

* «Le tribunal de police correctionnelle de Paris a renvoyé 
aujourd’hui les sieurs Mignet, Gautier-Laguyonie et Sau tele t 
des poursuites dirigées contre eux pour publication de leur 
brochure relative aux funérailles de M. Manuel : le jugemen 
contient entr’autres motifs que la force publique n avait pas le 
droit d’intervenir pour réprimer la contravention à 1 arrête de 
M. le préfet de police sur les inhumations , et qu’il n’y avait 
lieu qu’à la rédaction d’un procès-verbal sur ce fait ; qu’enhn 
ces outrages et provocations énoncés dans le réquisitoire n es
taient que la critique des actes de l’autorité , qui échappe a 
toute espèce de prévention.

On lit dans le Phare du Havre :
« Nous aurions dû. annoncer hier l’apparition , le 2Ô au soil,

d’une aurore boréale. Cet intéressant phénomène , si rare dans
nos latitudes, a été remarqué par plusieurs personnes en pas
sant la barrière d’Ingouville, à io heures 5 minutes, a leur 
retour de la brillante représentation donnée par Mlle Cnili.
A cet instant, l’aurore boréale décrivit un arc du N. O. au 
N. N. O., dont l’élévation a paru être de i4'a 15 degrés. Toute 
cette partie du ciel fut fortement illuminée, présentant à l’œil 
de l’observateur des nuances de couleur de la plus grandc beauté. 
La soirée était superbe, et l’effet de l’aurore boréale fut si sen
sible, que l’on croyait jouir encore de la lune, qui cependant 
était couchée depuis 5 heures i5 minutes. En 1621, au mois 
de septembre , ce plienomene a ete vu dans toute la France. B

M. Arago a communiqué à un journal la note suivante :
« Le phénomène qui s’est manifesté , le mardi a5, dans 

l’atmosphère , était une aurore boreale. Elle s était annoncée, 
dès huit heures du soir , par un dérangement très-sen
sible de l’aiguille horizontale des variations diurnes. A neuf he li
res et demie , ce dérangement était énorme ; mais alors des 
taches lumineuses se montraient çà et là entre lest-nord- 
ouest et le nord-est. Quelques minutes après, il se forma 
un arc éclairé qui dura peu d'instans. Son point culminant se 
trouvait à peu près dans le méridien magnétique. A onze 
heures , le phénomène s’était déjà considérablement affaibli. 
Pendant toute la durée de son apparition , l’aiguille horizon* 
taie magnétique , et même l’aiguille d’inclinaison, changeaient si 
fréquemment de direction, qu’on avait a peine le temps d écrire 
les observations. Il y avait une vingtaine d’années qu’on n’avait 
aperçu d’aurore boréale à Paris. » x

PAYS-BAS.

Liège , le icr. octobre.

Nous apprenons que M. A. de Libert , de Beaufraipont , 
vient d’obtenir du gouvernement un brevet de i5 ans, pour des 
cylindres de laminoirs perfectionnés , dont le mérite est de réu
nir une grande force à une grande dureté ; deux qualités essen
tielles dont les propriétaires de laminoirs sentaient toute l’im
portance , sans avoir pu jusqu’à présent les obtenir , malgré les 
essais nombreux de tous ceux qui se sont occupés de la fonte 
de cylindres. Cette decouverte doit être mise au nombre de 
celles dont s’honore notre province , elle offrira de nombreux 
avantages à l’industrie.

__Le prince Frédéric est arrivé le 28 septembre au soir du
camp de Ravels au palais de Laeken.

— Un arrêté royal du 26 août dernier , a approuvé celui 
des états du Hainaut, portant qu’il sera établi par les adminis
trations communales , où cela sera jugé nécessaire , des com
missions de beaux-arts , à l’effet de rechercher et d’écrire 
des notices sur les monnmens et objets d’art qui ne sont point 
la propriété' d’individus ou de sociétés particulières, et de pro
poser les moyens de pourvoir à leur conservation ou rétablis
sement.

Aucune restauration , aucun déplacement ou aliénation de 
monumens, ne pourront être effectués sans le consentement de 
l’administration municipale , qui fera , au besoin , le choix 
des artistes chargés de l’opération , le tout sous l’approbation 
des états-députés.

— On désigne MM. les conseillers-d’état Reyphins et Do- 
trenge comme devant faire partie de la commission du conseil- 
d’état, pour les affaires du culte catholique, déclarée récem
ment permanente par un arrêté royal.

— On assure que MM. J. T. H. van Kessel, curé à Davi, 
province de Namur , et H. Jansen , curé à Leyde, sont appelles 
aux fonctions de sous-régents au Collège philosophique.

— La chambre du conseil avait déclaré qu’il n’y a pas lieu 
à poursuivre contre le sieur Heirstraeten , éditeur de l’ouvrage 
(Jatholyche Mengelschriften. Le ministère public s’est pourvu 
contre cette déclaration. ( Journal d’Anvers.)

— La régence de Na mur vient de nommer architecte de cette 
ville , M. Blanpain, jusqu’ici inspecteur des travaux; M. Blan- 
pain avait remporté le prix de 5oo flor. proposé par la ville de • 
Namur pour le meilleur plan d’un hôtel-de-ville.

—- On mande d’Elberfeld , que le 22 septembre , vers onze 
heures du matin, il a éclaté dans la ville de Schwelm un in- 
cendie qui paraissait d’abord insignifiant. Mais la violence du 
vent a propagé si rapidement les flammes , que, malgré tous les 
efforts qu’ori a pu faire pour en arrêter les progrès , elles ont 
dévoré en moins de 20 heures /jx> maisons. L’église catholique 
et la maison curiale ont été également réduites en cendres.

— On a commencé le 7 septembre à faire usage pour le trans- 1 
port des marchandises de la première route en fer, entre la’ 
Moldau et le Danube. La route ayant été rendue praticable en Bo- 
hêmedans toute sa longueur, qui est dey milles, l’entreprise a fait 
le premier essai d’un transport considérable. Sept charriots con
fectionnés à la manière anglaise ont été chargés de plâtre, de 
tuiles , et de marchandise en fer près de Zartiosdorf, à peu de 
distance des frontières de la Haute-Autriche , et lé transport a 
commencé à 3 heures après-midi. Deux chevaux ont tiré un 
chargement de 2Ôo quintaux, poids de Vienne, à une distance 
de 4 !12 milles. Le lendemain , à six heures du matin, on a 
continué la marche , avec les mêmes chevaux. La nouveauté de 
la chose, la construction simple et régulière des chariots, la 
facilité du trait, ont été un sujet d’admiration pour les nom
breux spectateurs accourus de toutes parts. Le transport des 
marchandises par cette voie continuera maintenant sans obs
tacles ; sous peu de temps le reste du chemin sera achevé jus
qu’au point de séparation dans la Haute-Autriche et on établira 
à compter du premier octobre prochain, un transport régulier 
pour les voyageurs entre Budweis et Freistadt.

— Une lettre de Paris annonce qu’un jeune homme de 
Bruxelles M. V. E. a été' tué en duel; on varie sur la cause 
de ce combat homicide qui a recommencé, dit-o 11, à plu
sieurs reprises.

On ajoute que le malheureux jeune homme qui a succombé, 
avait placé , il n’y a que quelques semaines , un fort capital en 
rente viagère.

— On lit dans le Courier anglais du 24 : » On a lancé samedi 
dernier à Chatham, un vaisseau de ligne de 120 canons,/« 
George IV , en présence du duc et de la duchesse de Clarence, 
d’un nombre considérable de personnages de distinction, et d’une 
foule innombrable. C’est le plus beau vaisseau qui ait jamais été 
construit en Angleterre ; il est construit d’après le système de 
sir Robert Sepping ; la poupe est ronde, et la charpente en est 
aussi solide, que les autres parties du bâtiment : au lien du vi
trage ordinaire , il y a des sabords pour 16 canons, ce qui por
tera, si ou le juge convenable, le nombre des cauous à 136.II 
a été baptisé par la duchesse de Clarence : elle a pris, selon 
l’usage , une bouteille de vin ornée de rubans , l’a brisée con
tre Ta poulaine du bâtiment, en s’écriant avec une energiere- 
înarquable : Succès au Georges IV ! Aussitôt les acclamations 
de la multitude ont éclaté avec une force prodigieuse.

» La bouteille de vin dont la duchesse de Clarence s’est ser
vie dans cette occasion, avait làit partie des provisions dolor« 
Nelson, au moment de sa mort à Trafalgar. »

— La gazette de Pékin, du 26 novembre 1826, fait mention 
d’une inondation arrivée dans le pays, à l’est de cette ville il® 
a submergé 20,000 lieues carrées et fait périr , plus de 100,000 
personnes.

— L’extrait suivant d’uue lettre qui arrive de la Perso 1 ® 
date du 20 juillet, servira à éclaircir les récits obscurs et P«11
satisfaisants de la guerre de Géorgie , donnés dans la gazelte
cielle de Saint-Pétersbourg du 4 , et copiés par diver: 
Il paraîtra très-certain d’après ces récits , que les n

ses feuilks-
russes n ont

l apres ces récits , que -— u 
pas seulement éprouvé un échec , mais ce qui pour une an 
envahissante équivaut à unejdéfaite , c’est qu’ils doivent reno|lC
à aller plus loin dans leur expédition. La disproportion ^lrî
les deux armées et l’habitude du climat, ont donné aut
sans de quoi balancer la discipline supérieure des Russes, ], 
périorité incontestable,- mais les armées barbares se dis«P^ 
nent , et les armées disciplinées se corrompent. Nous p 
vons donc considérer l’issue de la guerre actuelle 
très - favorable, aux Persans et à la sûreté des colon'® 
glaises de l’Inde. Voici d’aillenrs le passage de la lettre ecn 
un anglais : ^

Le monde sera sans doute étonné d’apprendre que l ^ j(
mandant en chef de l’armée russe en Géorgie a ete' ^|C*|sC{
lever le siège d’Erivan , après avoir resté devant cetl^P (

considérable. Les -- ^ 
la Russie sont actuellement de vingt-cinq à trente m1 •«.
pendant dix mois avec une armée

! cent b11"mes de troupes régulières , l’armée persanne s’élève a 1 
hommes. - a jonii«

L’échec éprouvé par les russes devant En vau etj
aux persans une grande confiance en leur proprej/"*”je'russ«
moins qu’ils n’éprouvent de grands échecs ou que t
ne soit considérablement augmentée, on peutr o ' 1 , i_que l’armee persanne aura tout l’avantage durant cetie
La Perse sollicite toujours la paix et renouvelle de

lün1’-
'”1

les offres d’uri arrangement amiable ; elle se plaint ^“3saCàils*
notre conduite envers elle, et dit que nous avons dcseï - .

_____ - v ’ H pnmülOlU15et manqué à nos engagemens ; que notre foi est cofflp10 
notre honneur flétri. » (Journal d'Anrers‘

A



résultat des dernières élections.

Membres' sortons le 3o septembre Membres élus récemment, 
1827.

MM.

1. LeSoinne , avocat.
2. Delamiue , rentier.
3. Fabry , conseiller.
4* Nicolaï, premier président 

de la cour.
5. Wallhéry , membre des

e'tats-députés.
6. De Belir , cons. à la cour.
7. De Liedekerke , gouver

neur de la province.
8. Blochouse, commissaire de

police.
9. Ernst, aîné , professeur à

l’université.
10. Nagelmackers , banquier ,

conseiller de régence.
11. De Gerlache , conseiller à

la cour supérieure.
12. Destrivaux , professeur à

l’université.
13. De Se'lys, proprie'taire.

i4- Lombart, docteur en méd. 
i5. Dewaudre, avocat.

MM.

, le Soinne , avocat, 
j’ Delamine , rentier.
3, Fabry , cons, à la cour.

Nicolaï , premier président 
à la cour.

5, Wallhéry , membre des
états-députés;

6, De Belir , cons, à la cour, 
y. De Liedekerke , gouver

neur de la province.
S, Blochouse, commissaire de 

police.
g, Ernst, aîné , professeur à 

l’université.
10, Bellefroid , membre des

états-députés.
11, De Gerlache, conseiller à

la cour supérieure. 
iî, Destriveaux , professeur à 

l’université.
i3. Chevalier de Grady de Bel- 

laire , cons. de régence.
11. Servais Grisard , décédé.
i5. Sauvage-Vcrcour, décédé.

N.B. M. le commissaire Blochouse est indiqué , dans le bul
letin publié par la régence, comme ayaut été élu en remplace
ment de M. Sauvage-Vercour, qui ne devait sortir qu’au 3osep- 
terabre i83o j niais le même bulletin ne désignant pas celui qui 
remplace M.Servais-Grisard, nous avons préféré mettre en regard 
les noms de ceux q ui ont été réélus, afin de mieux faire saisir le 
résultat des dernières élections.

Quatre nouveaux e'iectenrs seulement figurentdans les quinze 
nominations qui viennent d’avoir lieu , encore faut-il remarquer 
quit [levait de toute nécessité y enavoir deux nouveaux pour rem-
,2 i0rtS’de sorte cluc surles t,eize qui composaient la 

in 6"minaire, onze ont été réélus. C’est, comme ou le voit 
Peu pies comme aux états provinciaux et aux états généraux et 
JT*'! paS ,r0p la peille ’ chez nous > de chercher à établir 
soiweàéütt septe,nnale dans l’intérêt du pouvoir. Quand on 
fl* Ue Perseverance générale dans les choix une fois faits 
rds ”es appartenant néanmoins à des opinions et à des inté- 
«ccessabe rlp T- ’ °'1 8 e'toQne ï“e le gouvernement ait cru
de ré»enced et de6 "““T \ ?,B aUX ffnctions (Ie conseillers 
le, 3 ™’ naPPeler les ayant droit de voter que tous
imposent ?UI-len0UirUr seu,-elllen[ le liers des électeurs qui 
2 en* ainsi un college novennal. Tant de précautions contre
JdEctTo2dïrect2er Vr,mrltirlUlilCSj el 16 re'sultat de toutes 

lions directes et indirectes prouve au contraire qu’il serait
'feplnsfre'm 1 necessa,re en Belgique de fournir aux citoyens 
L, eq.uci*tes occasions d’exercer leur activité politique
TT™! t0ll,tef?iS qu’i} y a eu celte année Ä cette 

’ordinair/ p P “S de mouVRmeat > Plus de signes de vie cm’à 
Etaient vive/”1! 2 -Pa* paj.er de8 rejections , dont plusieurs 
«ait «sez bâ t deS,Te6S ’ dlsolls q°e l’opinion publique désia. 
'^Cprtve !eS ?Ualre uouveaux candidats qui ont efié 

vœu de la ,! 1.ue.’ 'gre le secret et l’absence de garanties 
h félicitons H ]°r 6 8 pUSefaile Résultat dont Z»
F®** magistrat" quendeP2Ce ^ P°Ur 11W
feus "ne far „ ... - mauvaises inslitutions ont placés
?reràlacenSurePduUt°n|’ ^ palCe5ue Pon Peut désormais se li-

Crai"drede voir dé onreeU^Sy K6/6 CJüi now!rëSit> "ans avoir
*.de. crû ues dU 2 ^ Pappli1uer aa* per-
1 Présent -, - dingees coutre les cnoses.

J.e?i dans le înode V"® perQlis sails doute de faire voir que 
2 recueillentS2’ine J-p0nq1Saffisa,nrnenl do •’exactitude, 
rpÇ0n,1é devouloiri f, dépouillement des votes, sans être

BOü^E D’AMS'rKRDAM, du 2.8 septembre. — Dette sein e, 53 3i£ 
. MIO- U. différée ,5,64 Bi.l dech.,,gH , 18 ,l4. Svnd., 4 I|2 dW. , '] 
7|8. Renie rernb., 2 U ad. ni., 89 3,S. Act. Wc. de «mm,. 87 7,8 5tf.

ßöüRSE D'ARVEHo , du 29 sept. - Effets publics. - Delle solive 
d’in! , 86 i6;!1’ ' RenIe r-“,b- 37 I|a'ACt’ de &«=. coin. 4 „2

Char,Ses - L'Amsterdam court s élé demandé su pair ,- le Londres 
ourl S ele offert a ..-9V 1,2 P. , !e papier a deuAoii s’es, fai, * 

11-92 ,|2 ; le Pans court et a (rois mois ont élé demandés , le papier 
a deux mois a trouve son placement ; le Francfort n’a pas été demandé • 
le Hambourg manque. , 1 c *

• ' . —oui ia luvau
qui sont chargés de ces diverses opérations.opérations.

A A R me y
Nouvelles littéraires et des art? _

141 '^•pard r, * 'deVvic!,'lC2ma-feS Scienccs de Paris an rapport sur les 
important », ’ Pour deter'anner la farce de résistance des murs

>■ P ,ant sur lequel les travaux de cet ingénieur jettent d’utile^

aciuléQj-
MM>2eadCP0l,fine TO* Ie Ch""“» sur le Mémoire de 
lb :leâ '»mmissafr’ T la ,emlure "U ™»go par la garance

substances*«xls^ànt ‘Zs er'C°re C-'mme ComPld'"™ent
“'ffùvens et dî», ; X1S'ant dans cetla rad'le- «oien denrin-

tz ^ -- -
taiî? "" beau rouge et ils 2 cL S qUe , al,zanne de la Gc.illéde

•iOtJRS. COMMERCE.
;?rjE PARIS, du 28 sent l>

détaché, IÜI fr nocentXenlel 5 p-°l°' l°UlS3anoe du 
Kern»» a _ . - 7° cent. — 4 Ma p. 0,o , jouiss. 00 fi

rn |U it join > /*5- - Aetion de
royal d Espagne ,826, 00 0jo Em-

PROVINCE DE LIÈGE. - Réadjudication des Barrières.

Sous l’approbation tiltérieure de S. Exe. le ministre de 
1 inteneur, il sera procédé lelundi 8 du courant, h onze heures 
du matin , a 1 hotel des Etats a Liège , par - devant Monsieur 
le conseiller d état , gouverneur de cette province , ou son dé- 
legue. en presence delà commission administrative ct de Mon 
sieur 1 ingenieur en chef du Waterstaat, pour le terme de deux 
années , commençant le 9 octobre prochain, à minuit, et finis
sant au 9 octobre 1829 à la réadjudication des Barrières éta
blies sur la route royale de la Veadre ; savoir : 

i° A la Brouck ,
20 A Goffontaine ,
3r A Ensival.

L’adjudication aura lieu aux enchères el à l’extinction des fenv 
i^e cahier des charges ainsi que tous les arrêtés royaux d’anrès'

lesquels il sera procédé, sont déposés audit hôtel des états aux 
bureaux des ingenieurs du waterstaat, des commissaires de dis- 
tnct, de la commission administrative , et des barrières 

A Liège, le 1er. octobre 1837.
Le conseiller d'état, gouverneur de la province de Liège 

chevalier de l'ordre du Lion Belgique,
comte Liedekerke. (t3r)

ETA I CIVIL du 1 o, sept. — Naissances ; 4 gare., 5 filles.
Décès, 2 garçons „ 1 fille.

, TEMPÉRATURE du 1 octobre. — A 8 iieines du malin , 12 degrés- 
a une heure, i4 degrés ° ’

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Avis aux Pères de Famille et à la Jeunesse studieuse.

P. J. Collardin , imprimeur—libraire de l’Universilé Place- 
Verte , a renouvelé entièrement son assortiment de livres 
classiques , lequel se compose dos éditions les plus, correctes 
les plus récentes et les plus estimées. ’

O11 trouve chez lui, aux prix les plus bas , et avec des avan
tages au moins équivalentsk ceux qui seraient oller ! s ailleurs 
tous les ouvrages suivis ou seulement indiqués dans les cours 
de l Université.

Tous ceux nécessaires pour le collège et Us école« inférieures 
les classiques grecs, latins, français et hallandais.

/ En éditions françaises de Delalain.
Idem de la librairie classique , élé-

Au choix des amatems.
111e n ta ire et catholique.

En éditions d’Allemagne, exécutées 
avec soins et sur beaux papiers.

, i. En sténotypes des meilleurs éditeurs.
A l otage des maîtres. Les classiques grecs , a vec interpréta- 

tion latine , notes , corrigés, etc. etc.
II débite en outre , registres, carnets , portefeuilles , papiers 

plumes, encres, crayons, instrumens de mathématiques car
tes, et enfin tous autres objets de bureaux ou d’études.

Ledit libraire s’attachera principalement , sous le raoporl des 
soins et du bon marché , à justifier la confiance -dont voudront 
inen 1 honorer parens, maîtres ou élèves. (I2g)

ANNONCES ET AVÏS DJ VERS.

PENSIONNAT ET ÉCOLE D’EXTERNES ,
Rue de la Rose , n. 469.

J ai l’honneur d’informer le public que mes cours de hollandais 
français et d arithmétique s’onvriront le 5 oclobre prochain’ 
Gomme je su.! secondé par un-sous-maître , admis parla 1 é- 
gence|, et tres verse dans les langues hollandaise, française et 
allemande , les cleves pourront suivre ces childrens cours.

_______ ______________ ' _____F. Frederick.
Beau quartier composé d’un salon, plusieurs chambres éui 

sme, caves. Chambres garnies à louer, me de l’Agneau | sur 
Rieuse, n. 426. / v---------------------- i------—-------------------------------------------------- -------------

( ) A vendre de gré à gré une ferme patrimoniale dans un
des plus beaux sites de la commune de Battiee, entre Ilerve 
et erviers, consistant en bous et solides bâtimens , iardin* 
légumiers et cinq prairies fend de première classe, bien arbo
rées , no formant qu’un ensemble de la contenance d’environ rlN 
honmers de Pays-Bas.

Les fonds pourvus d’eau dans toutes les pièces , sont d’une 
culture facile ct dans l’exposition le plus avantageuse. S’adresse.- 
*“ U0.ta,re Prwkj ,“awon de la dame La Ruine à Dison poar

riété8l,|-T!1S | er!CU1S et, p0U1i COlmaÎLre les titres de p.o- 
Puele 1 état des charges hypothécaires et les conditions de
ta lente qui presente toutes les sûretés désaiablcs.



MONNAIES HORS DE COURS.
Le sieur Vidal, marchand de Paris, a l’honneur d’annoncer 

qu’il vient d’arriver avec un grand assortiment de marchan
dises françaises; tels que schals longs et carres ; fichus eu bar
rage , franges en soie et en coton , parapluie et ombrelles , j 
peignes et boucles en acier, souliers élastiques pour dame , i 
bandages herniaires , brosses anglaises de différentes grandeurs, 
idem à tailleur , idem a cirage, soie a coudre, boutons en soie . 
superfins, idem en acier, idem pour chassinne , idem a grelots, !
mèches et veilleuses, veilleuses perpétuelles, et différents j 
articles, dont le de'tail serait trop long.

Il reçoit les couronnes légères , les pièces de 6 et 12 sous a 1 
ancienne valeur, de même que les mauvais liards , 1 florin ( e 
Iâége à 4.7 cents, il est déballé hôtel du Canal de Louvain. (809)

A vendre 80 raille peupliers, de Canada, et d’Italie , de 5 
aimées de pépi-nière'et de la plus belle venue situés à Lincé.

On offre de fournir de jeunes plantes pour raspe, de biole, 
olnay , saule , hêtre etc., saines et de la plus belle espèce.

On pourra répondre de la plantation des peupliers moyennant
un arrangement. .

S’adresser, chez Joseph Petit-Jean a Lincé commune de Sprx- 
mont, cauton de Louvegné et à Liège, n. 802 Outre-Meuss. (120)

Chambres garnies à louer ensemble ou séparément. S’adres
ser place du Marche vis-à-vis l’Hôtel de Ville , n. i5. (70)

Les personnes qui désirent passer l’hiver à Spa, peuvent;trou
ver des appartemens garnis avec cuisine , écuries et remises 
au grand Hôtel.

S’adresser audit hôtel, ou à Liège, au pied de la Ha.ute- 
Sauvenière , vis-à-vis de la Salle du Spectacle n. 4°> (36)

La Dlle J. Neujean, de Herve , épofise Kneht, demeurant 
derrière l’hôtel de ville , n. 1010, à Liège, cherche des pension
naires. Les éleves ou les autres personnes qui ne voudraient 
prendre que la table , peuvent s’adresser au morne numero. (7-*)

Les créanciers de Jacques Joseph Ha tain , négociant à Anloy 
Grand-Duché de Luxembourg , sont invites à se presenter à 
Neuf-Château , dans le délai de quarante jours ; par eux ou par 
fondés de pouvoir, aux soussignés syndics provisoires de la 
faillite, dudit Gatain , à cet effet de leur déclarer à quel titre 
et pour quelle somme ils sont créanciers, et de leur remettre 
leurs titres de créance , ou de les déposer au greffe du tribu
nal de l’arrondissement de Neuf-Château , faisant les fonctions 
du tribunal dé commerce. Il leur en sera donné récépissé.

Neuf-Château, le 27 septembre 1827.
Motte , notaire, Jullien., avocat, à Neuf-Château. (ii3)

55o) A vendre de gré à gré, t° une belle maison à équipage, cotée 
807 , avec un jardin clos de liaies, contenant 28 perches, tenue 
à bail par M. Lebesconte; 20 une autre maison à équipage, non 
occupée, n. 8o3 , avec un jardin clos de murs , contenant 12 
à i5 perches; l’une et l’autre bâties à la moderne et situées sur 
Avroy, dans un endroit très agréable. Il sera accordé aux ac
quéreurs , de grandes facilités pour le paiement.

S’adresser au notaire Liberis, place St.-Pierre , n. ai.

flÉVEp® par suite de Surenchère.
Vendredi cinq octobre prochain, à dix heures du matin 

les tuteur et subroché tuteur des enfans de feu Pierre Josenl m 
Verhuist , et de Marguerite Joseph Grayet, son épouse, feront 
vendre publiquement par devant Monsieur le juge de pais du 
canton, par le ministère dû notaire Lys, légalement commis 
en sa demeure à Verviers.

i°. Une belle maison , n. 763 , située en Crapeaurue à Ver
viers propre'à tout commerce, avec trois caves, deux cui
sines , un four', une buanderie,,-pompe , greniers avec tire- 
balles , cour , porte codiere , jardin avec issue rue derrière le 
Rhin , ainsi qu’une place pour un pont ou lavoir , sur le canal

2°. Une maison n. 792 , rué Porte Guper , contigue à la pré
cédente, restaurée à neuf, avec cour, occupée par Jean Noirot.

3°. Une maison 11. 761 , même rue, contigue à la précé
dente , occupée par le sieur Harje. Ces immeubles sont gre
vés de plusieurs capitaux en rente perpétuelle à trois pour 
cent. 11 y a sureté et facilité pour l’acquéreur.

Lesdits immeubles seront adjuge's définitivement. La mise a 
pdx fixée par la surenchère est de 2i,3i5 florins.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignement (4ji

( ) A louer pour le quinze mars prochain une ferme bâtis à
neuf, contenant onze bonniers 85 perches 12 aunes de jar
din et prairies, les mieux arborées de la province , et nu 
bonnier Pays-Bas de terre labourable , longeant la nouvelle 
route-royale de la Vesdre , devant Frai pont, commune d’Oliie; 
cette ferme par sa situation et les bâtiments (l’exploitation est 
très propre à un roulier. >

S’adresser au propriétaire , à la maison de maître , attenante 
à ladite ferme , pour en connaître les prix et conditions.

A vendre de rencontre au n. 1072 , sur la Balle , trois grosses 
poutres. (m)

A louer dès à présent une spacieuse maison, connue sous le 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 666, près 
du rivage de la barque de- Maëstricht. ; elle consiste enungraui 
salon, cabinet , place à manger, cuisine, lavoir, grandes écuries, 
remises , pompes , fontaines , quantité de chambres , beans 
greniers, très belles caves; ce local est convenable a un mai- 
tre-d li’ôiel, ou pour une maison de commerce.

S’adresser sur la balte , n. 1078.

(526) Les héritiers de Théodore Conelet réexposeront en 
vente publique le mardi 2 octobre à 2 heures après-midi , éil 
l’étude du notaire Bertrand , place St.-Pierre , nue maison sise 
â Liège , rue des Gueldres , 11. 1 1 5 , aux. conditions déposées en 
l’étude dudit notaire.

(628) Adjudication en vertu de jugement.
Il sera procédé le jeudi (8 octobre 1827, à deux heures 

de relevée, par le ministère de Mire. 'Bertrand , notaire, et 
pardevant M. le juge de paix du canton de l’Ouest de cette 
ville , en son bureau rue Plaües-Pierres, à l’adjudication aux 
enchères publiques de deux maisons situées à Liège , faubourg* 
Sainte Marguerite , numéros 7 et 8 , à l’entrée de la ville.

Les titres de propriété eL conditions sont déposés eu letu* 
dudit M° Bertrand, notaire.

A vendre ou & louer une maison située quai d’Avroy , n. 6x3, 
au bord de la Meuse, àÿan l des bâtiments propres a'y établir 
toute espèce de fabrique. S’y adresser. (20)

Beaux quartiers garnis avec on sans pension, à louer,' rue 
Cbaussée-des-Prés , n. 35o. (66)

A louer pour entrer en jouissance le 1er octobre prochain , 
un quartier composé d’une cave, de deux pièces par terre, quatre 
chambres et une de domestique, un vaste grenier et une cui
sine ; le tout absolument indépendant. S’adresser au n. 660 , 
rue porte St. Léonard. (19)

( ) BELLE VENTE DE MEUBLES.
Mardi prochain deux octobre 1827, à deux heures de relevée, 

les héritiers de feu M. l’avocat Moreau , feront vendre à la 
maison mortuaire sise rue Hors-Château, 11, gr, à Liège, par I)e- 
londin , les meubles suivants ; secrétaires, tables h-coulisse, ta
bles à jeu, canapés , chaises , le tout en acajou ; porcelaines 
verres de cristal , services à café , gravures , miroirs , J its*, 
traversais , coussins en plumes, matelats , courtepointes, cou
vertures en laine , garderobes, commodes , tables, chaises , bois 
de lit, batterie de cuisine, et quantité d’autres objets.

Le mercredi 3 octobre suivant, on vendra à la même maison 
mortuaifes les vins suivans :

Vins en cercles de 1826 , vins en bouteilles de 1825,1822 , 
1819, et 1818, bourgogne de \Ta classe, que l’on pourra dégus
ter dans la matinée du 3 , jour de la vente , depuis dix heures 
juuqu’à midi. Le tout argent comptant.

Beaux quartiers et grandes caves ii louer rue devant la Ma- 
delaine n. 99. S’adresser rue du Stockis, n. 196. (n/j)

Beaux quartiers garnis à louer avec ou sans pension rue 
Chaussée des Pre's, n. 35o. (ßß)

(527) Adjudication définitive.
Le mardi 16 octobre 1827 , à deux heures de l’après-ênWp 

il sera procédé par le ministère de Mire, Bertrand , notaire^ 
Lie'ge eu son étude , place St.-Pierre , à la vente défn!llfe 
sans remise , d’une maison en très bon état, avantageuse®^ 
placée pour le commerce , sise à Liège , rue St.-Hubert, n. -b ' 
à côté de l’Hôtel du Gouvernement. S’adresser pour eonuao 
les charges et conditions de cette vente à Maître Bei'tran ' 
notaire susdit. 

(Ô22) Le jeudi 25 octobre 1827, deux heures de relevée,“ 
vendra aux enchères , en l’étude à Lie'ge du notaire VfyV’V 
une maison située sur le quai des Carmes à Jemeppe* ,e!1nie;i- 
du château de Seraing, cotée 271 , bâtie à neuf et dans Ie 
leur goût, composée d’un salon , place à manger , ca 
cuisine et vestibule au rezde chaussée, huit pièces au P1 
cl deiiyictae étage , deux vastes greniers, grande cour» f 
à l’eau, citerne, deux caves, fournil, buanderie avec c j,ar|)(ei 
et trente perches et demi de jardin et prairie garnis 
à fruit de la meilleure qualité. j0n

S’adiesser pour les conditions audit notaire avec M
1 - - - • r la ',enlpourra traiter de gré à gré avant le jour fixé pour

VENTE POUR CAUSE DE DÉPART. io#rî 
Mercredi 3 octobre 1827 . à neuf heures du matinoctobre 1827 , à neuf heures du man» “Vjta- 

suivants, s’il y a lieu, il sera procédé il l’hôtel d’Orang®^ ^ 
velot, par le ministère la ventedu notaire Biar, a j« ;spi
fort mobil lier, consistant en un cojipé anglais avcraSt.é* 
qués , un char-à-bancs , trois pièces de vin de B011 
1822,4 très belles vaches, deux cochons, trois 'îeal!!j âeS)uiie

garderobes, tables,c J^yepcti'

itaiff

lits, bois de lits, commodes, 
horloge sonnante , étaineries, cuivreries, porcelaines , •
et autres objets dont le détail serait trop long ; à afi ! ’objets dont le de'tail serait trop 

Le vendredi suivant à midi, au même 
exposera eu vente aux enchères, une maison 
terres et prairies sises à Stavelot,

décile»
et 10 I”e

H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


